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(54) Boîte collectrice avec couvercle pour fluide haute pression, échangeur de chaleur comportant 
une telle boîte et procédé pour sa fabrication

(57) L’invention concerne une boîte collectrice
d’échangeur de chaleur comprenant une plaque collec-
trice (26) munie d’ouvertures (28) pour l’insertion de tu-
bes (18) d’échange de chaleur et un couvercle (44) réa-
lisé sous la forme d’une barre métallique présentant une

face intérieure (72) et dans lequel des canaux de distri-
bution (70) sont réalisés dans l’épaisseur de matière de
la barre métallique en débouchant sur la face intérieure
(72). Application notamment aux échangeurs de chaleur
pour fluide à haute pression pour véhicules automobiles.



EP 1 813 903 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des échan-
geurs de chaleur et notamment aux échangeurs destinés
à être parcourus par un fluide sous haute pression.
[0002] A cet égard, l’invention se rapporte plus parti-
culièrement aux évaporateurs de climatisation suscepti-
bles d’être parcourus par un fluide réfrigérant gazeux,
comme c’est le cas de gaz naturels tels que le dioxyde
de carbone ou CO2. De tels échangeurs trouvent une
application particulière dans les véhicules automobiles.
[0003] On rappellera que, dans un circuit de climatisa-
tion parcouru par un fluide réfrigérant de ce type, ce fluide
reste essentiellement à l’état gazeux et sous une pres-
sion très élevée qui est comprise entre 100 et 150 bars.
Il en résulte que de tels échangeurs de chaleur, et no-
tamment leurs boîtes collectrices, doivent pouvoir résis-
ter à de telles pressions élevées, la pression d’éclate-
ment préconisée étant généralement trois fois la valeur
de la pression nominale de fonctionnement.
[0004] On connaît déjà des boîtes collectrices, obte-
nues par brasage, qui sont conçues pour résister à de
telles pressions élevées.
[0005] Ainsi, le document FR 2 793 016 divulgue une
boîte collectrice formée d’une multiplicité de plaques pla-
nes empilées comportant des fentes de passage de flui-
de. La distribution est assurée par ces plaques planes
et la boîte collectrice comporte un couvercle composé
également d’une multiplicité de plaques empilées. Tou-
tes ces plaques sont assemblées entre elles par brasage.
[0006] Le document JP 2002-1588722 divulgue une
boîte collectrice comportant un réservoir extrudé fermé
par des plaques planes d’extrémité. La butée des tubes
est assurée soit par une plaque plane intermédiaire, dis-
posée entre les tubes et le réservoir, soit par un profil
spécifique de la section du réservoir.
[0007] D’autres boîtes collectrices de ce genre sont
également divulguées par les documents JP
2002-43332, WO/03 102 486 et EP 0 563 471.
[0008] Toutes ces boîtes collectrices connues, soit
sont difficiles à braser, soit nécessitent un nombre im-
portant d’opérations de fabrication rendant leur procédé
de fabrication complexe et coûteux à réaliser.
[0009] L’invention a notamment pour but de surmonter
les inconvénients précités.
[0010] L’invention propose à cet effet une boîte collec-
trice d’échangeur de chaleur, comprenant une plaque
collectrice munie d’ouvertures pour l’insertion de tubes
d’échange de chaleur, et un couvercle délimitant des ca-
naux de distribution communiquant avec les tubes.
[0011] Conformément à l’invention, le couvercle est
une barre métallique présentant une face intérieure et
une face extérieure opposée, tandis que les canaux de
distribution sont des gorges réalisées dans l’épaisseur
de matière de la barre métallique, en débouchant sur la
face intérieure, tout en laissant subsister de la matière
de façon à fermer le volume du couvercle au niveau de
ses extrémités longitudinales. ’

[0012] Ainsi, le couvercle est réalisé par usinage d’une
barre métallique épaisse, ce qui simplifie sa fabrication
et permet de réaliser un élément pouvant résister à des
pressions élevées.
[0013] Des passages de communication sont avanta-
geusement prévus entre le couvercle et la plaque collec-
trice.
[0014] Dans une première forme de réalisation de l’in-
vention, les passages de communication sont délimités
par une plaque de distribution interposée entre la plaque
collectrice et la face intérieure du couvercle.
[0015] Dans une deuxième forme de réalisation de l’in-
vention, les passages de communication sont des gorges
de la barre métallique débouchant d’une part sur les ca-
naux de distribution et d’autre part sur la face intérieure
du couvercle. Cette forme de réalisation permet ainsi de
faire l’économie de la plaque de distribution de la forme
de réalisation précédente, ce qui supprime un compo-
sant.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les canaux de distribution et les passages de
communication sont usinés.
[0017] Du fait que les gorges formant les canaux sont
non débouchantes, cela évite le recours à des plaques
d’extrémité et permet ainsi de diminuer le nombre de
pièces.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le couvercle est obtenu à partir d’une barre métallique
extrudée.
[0019] Dans une réalisation avantageuse, la face ex-
térieure de la barre métallique extrudée est conformée
de manière à présenter un profil comportant une pluralité
de dômes, ou arches, en correspondance des canaux.
Les canaux de distribution peuvent avoir une section in-
térieure constante sur toute leur longueur, ou encore une
section intérieure variable sur toute leur longueur.
[0020] Le couvercle peut comporter une seule série
de canaux qui s’étendent chacun sur la longueur de la
barre métallique. Ceci est le cas notamment d’un cou-
vercle formant retour, situé à l’opposé d’un couvercle
comportant des aménagements pour l’entrée et la sortie
du fluide.
[0021] Le couvercle peut également comporter au
moins deux séries de canaux qui s’étendent chacun sur
une partie de la longueur de la barre métallique. Ceci est
le cas notamment d’un couvercle comportant, comme
mentionné précédemment, des aménagements pour
l’entrée et la sortie du fluide.
[0022] Dans l’invention, les canaux ont avantageuse-
ment un fond avec un profil transversal en U, ce qui per-
met d’améliorer la résistance à la pression du fluide.
[0023] Les canaux ont avantageusement, au voisina-
ge d’une face d’extrémité de la barre métallique, un profil
longitudinal incurvé délimité par un rayon.
[0024] Sous un autre aspect, l’invention concerne un
échangeur de chaleur comportant un faisceau de tubes
et au moins une boîte collectrice tels que définis précé-
demment. Cet échangeur de chaleur est avantageuse-
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ment réalisé sous la forme d’un évaporateur.
[0025] Un mode de réalisation particulier propose que
l’échangeur de chaleur comporte au moins deux passes
et que les sections intérieures des canaux de distribution
permettent de contrôler et d’équilibrer le débit du fluide
dans les passes.
[0026] Sous un autre aspect encore l’invention con-
cerne un procédé de fabrication d’une boîte collectrice
pour échangeur de chaleur, telle que définie précédem-
ment, qui comprend les opérations suivantes :

a) réaliser une plaque collectrice comportant des
ouvertures de réception de tubes ;

b) réaliser des moyens de distribution comportant
des passages de communication ;

c) réaliser un couvercle à partir d’une barre métalli-
que présentant une face intérieure et une face exté-
rieure opposée, en usinant des canaux de distribu-
tion sous la forme de gorges obtenues par usinage
de la barre métallique dans la direction longitudinale
de celle-ci en débouchant sur ladite face intérieure ;
et

d) assembler le couvercle sur la plaque collectrice
avec interposition des moyens de distribution en sor-
te que les passages de communication débouchent
d’une part sur les canaux de distribution et d’autre
part sur les ouvertures de la plaque collectrice.

[0027] Dans une première forme de réalisation, l’opé-
ration b) comprend la préparation d’une plaque de dis-
tribution délimitant les passages de communication, tan-
dis que l’opération d) comprend l’interposition de la pla-
que de distribution entre la plaque collectrice et la face
intérieure du couvercle.
[0028] Dans une deuxième forme de réalisation, l’opé-
ration b) comprend la réalisation des passages de com-
munication sous la forme de gorges réalisées par usina-
ge dans la direction transversale de la barre métallique,
en débouchant d’une part sur les canaux de distribution
et d’autre part sur la face intérieure du couvercle, tandis
que l’opération b) comprend l’assemblage direct de la
plaque collectrice contre la face intérieure du couvercle.
[0029] Avantageusement, l’opération c) comprend la
préparation d’une barre métallique extrudée et l’usinage
des canaux au moyen d’un outil rotatif multi-étagé propre
à usiner simultanément les canaux sur une partie au
moins de la longueur de la barre métallique.
[0030] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d’exemple, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
échangeur de chaleur, dans l’exemple un évapora-
teur pour circuit de climatisation, comportant un fais-
ceau de tubes monté entre deux boîtes collectrices

selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale partielle
d’une des boîtes collectrices de l’échangeur de cha-
leur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue d’extrémité du couvercle de
la boîte collectrice de la figure 2, avant usinage ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3, après
usinage des canaux du couvercle ;

- la figure 5 représente schématiquement l’usinage
d’un couvercle au moyen d’un outil rotatif multi-éta-
gé;

- la figure 6 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale du couvercle montrant l’extrémité d’un canal,
réalisée de manière non débouchante ;

- la figure 7 est une vue en coupe longitudinale d’un
couvercle comportant deux séries de canaux ;

- la figure 8 est une vue en coupe longitudinale d’un
couvercle comportant une seule série de canaux ;

- la figure 9 est une variante de la figure 7 dans laquelle
la section des canaux a une forme évolutive ;

- la figure 10 est une variante de la figure 8 dans la-
quelle la section des canaux a une forme évolutive ;

- la figure 11 est une vue en coupe longitudinale d’un
couvercle dont un canal présente une autre forme
évolutive;

- la figure 12 est une vue analogue à la figure 11 dans
une autre variante de réalisation ;

- la figure 13 illustre schématiquement une distribution
d’écoulement pour un évaporateur à quatre passes
comportant deux boîtes collectrices selon
l’invention ;

- la figure 14 illustre la face intérieure d’un couvercle
qui comprend à la fois des gorges longitudinales et
des gorges transversales parallèles réalisées par
usinage ;

- la figure 15 est une vue en coupe transversale par-
tielle d’une boîte collectrice comprenant un couver-
cle selon la figure 14 ; et

- la figure 16 est une autre vue en coupe transversale
partielle de la boîte collectrice de la figure 15.

[0031] On se réfère d’abord à la figure 1 qui montre,
en vue éclatée, un échangeur de chaleur 10 comportant
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un faisceau 12 monté entre une boîte collectrice supé-
rieure 14 et une boîte collectrice inférieure 16, l’échan-
geur de chaleur étant considéré en position verticale.
[0032] Le faisceau 12 est composé, dans l’exemple,
de deux rangées de tubes 18 (dont une seule est visible
sur la figure 1) et d’intercalaires ondulés 20 communs
aux deux rangées de tubes. La boite collectrice 14 est
munie de deux tubulures d’entrée/sortie 22 et 24 servant
respectivement à l’admission et l’évacuation d’un fluide
parcourant les tubes du faisceau.
[0033] Dans l’exemple, l’échangeur de chaleur 10 est
réalisé sous la forme d’un évaporateur propre à être par-
couru par un fluide réfrigérant fonctionnant à l’état su-
percritique, en particulier du CO2, dont la pression peut
atteindre des valeurs de l’ordre de 100 à 150 bars. Ce
fluide échange de la chaleur avec un flux d’air qui balaye
le faisceau de tubes pour produire un flux d’air climatisé,
en particulier dans un véhicule automobile.
[0034] On voit que la boîte collectrice 14 comporte une
plaque collectrice 26 munie d’ouvertures 28 de réception
des tubes du faisceau. Les ouvertures 28 sont de forme
allongée et disposées suivant deux rangées en corres-
pondance des deux rangées de tubes.
[0035] La plaque collectrice 26 est de forme générale
rectangulaire et elle comporte, le long de ses deux grands
côtés, des organes de sertissage 30. Elle comporte un
prolongement 32 dans lequel sont aménagés des orifices
34 et 36 pour le montage respectif des tubulures 22 et 24.
[0036] Au-dessus de la plaque collectrice 26, est pla-
cée une plaque de distribution 38 comportant deux ran-
gées de passages de communication 40, en forme de
fentes, communiquant chacun avec un tube 18 et une
rangée de passages de communication 42, en forme de
fentes, de plus grande largeur qui communiquent cha-
cune avec deux tubes adjacents appartenant aux deux
rangées du faisceau. Les passages 40 et 42 contribuent
à la distribution du fluide et à sa circulation dans les tubes
du faisceau selon un parcours défini, qui sera décrit plus
loin en référence à la figure 13.
[0037] Au-dessus de la plaque de distribution 38 est
placé un couvercle 44 destiné à être maintenu contre la
plaque collectrice, en emprisonnant la plaque de distri-
bution 38, sous l’action des organes de sertissage 30.
[0038] La boîte collectrice inférieure 16 est réalisée
d’une manière similaire, sauf qu’elle ne comporte pas de
prolongement. Elle se compose d’une plaque collectrice
46, d’une plaque de distribution 48 et d’un couvercle 50.
On remarque que la plaque de distribution 48 comporte
deux rangées de passages 52, en forme de fentes, com-
muniquant chacun avec un tube du faisceau à sa partie
inférieure.
[0039] On se réfère maintenant à la figure 2 qui repré-
sente une vue en coupe transversale de la boîte collec-
trice 14. On retrouve sur la figure 2 la plaque collectrice
26, la plaque de distribution 38 et le couvercle 44. La
plaque collectrice 26 est une plaque emboutie présentant
une face intérieure plane 54 pour la réception de la pla-
que de distribution 38 et une face extérieure 56 à partir

de laquelle s’étendent des collets 58 entourant respec-
tivement les ouvertures 28 de réception des tubes.
[0040] Dans l’exemple montré, la face extérieure 56
est dirigée vers le bas et les collets 58 sont également
dirigés vers le bas. Ces collets sont donc disposés sui-
vant deux rangées en correspondance des deux rangées
d’ouvertures 28. Dans l’exemple, les collets et les ouver-
tures ont une section générale rectangulaire pour per-
mettre la réception de tubes plats 18 ayant une section
externe homologue.
[0041] Les organes de sertissage 30 sont, comme déjà
indiqué, formés le long des deux grands côtés de la pla-
que collectrice 26. Ils sont réalisés sous la forme d’un
bord replié, en forme de créneau, comportant un certain
nombre de pattes ou dents 60 (voir également la figure 1).
[0042] La plaque de distribution 38 comporte une face
intérieure plane 62 apte à venir en contact avec la face
intérieure plane 54 de la plaque collectrice et une face
extérieure plane 64 opposée, apte à recevoir le couvercle
44.
[0043] Dans l’épaisseur de la plaque de distribution,
sont aménagées les passages 40 et 42, en forme de
fentes, précités. Sur la figure 2 on aperçoit deux passa-
ges 40 qui communiquent respectivement avec deux tu-
bes adjacents appartenant respectivement aux deux ran-
gées de tubes du faisceau.
[0044] La plaque de distribution 38 forme en même
temps butée d’introduction pour les tubes comme on le
voit sur la figure 2. Il en résulte que les extrémités res-
pectives des tubes ne peuvent dépasser le plan défini
par la face intérieure 54 de la plaque collectrice.
[0045] Le couvercle 44 est réalisé à partir d’une barre
métallique épaisse comportant deux bords parallèles 66
(figure 2) pour l’appui des organes de sertissage 30. Ainsi
lorsque les pattes 60 sont repliées, elles maintiennent
en appui le couvercle en direction de la plaque collectrice
en emprisonnant la plaque de distribution. Le couvercle
44 comporte, comme vu sur la coupe de la figure 2, une
série de bossages 68, au nombre de six suivant la direc-
tion transversale. Ces bossages 68 délimitent respecti-
vement des canaux 70 communiquant avec les tubes du
faisceau via les passages de communication 40 et 42
(en forme de fentes) de la plaque de distribution.
[0046] Ces bossages sont convenablement disposés
pour permettre au fluide réfrigérant de pénétrer à l’inté-
rieur de la boîte collectrice 14 via la tubulure 22, de cir-
culer ensuite dans les tubes du faisceau entre la boîte
collectrice 14 et la boîte collectrice 16 puis de quitter
l’échangeur par la tubulure de sortie 24. La manière dont
la circulation du fluide s’effectue dans le faisceau sera
décrite en détail plus loin.
[0047] Comme on le voit sur les figures 1 et 2, le cou-
vercle 44 présente une forme générale rectangulaire, les
bossages 68 s’étendant chacun dans la direction longi-
tudinale.
[0048] La barre métallique formant le couvercle 44 est
une barre épaisse présentant une face intérieure 72, réa-
lisée plane, propre à s’appliquer contre la face extérieure
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plane 64 de la plaque de distribution 38 (figure 2). Il s’agit
plus précisément d’une barre extrudée dont le profil,
avant usinage, est représenté sur la figure 3. On voit que
cette barre comprend, à l’opposé de la face intérieure
72, une face extérieure conformée 74, dont le profil définit
les six bossages 68, à profil en dôme ou en arche, ainsi
que les deux bords d’appui 66. Le profil de la barre est
en outre limité par deux faces latérales 76.
[0049] Selon l’invention, les canaux 70 sont obtenus
par usinage à partir de la face intérieure 72 pour obtenir
le profil montré sur la figure 4. On voit que les canaux 70
sont formés par des gorges à profil en U donc à fond
arrondi en correspondance des dômes ou arches préci-
tés. Il en résulte que le profil obtenu après usinage (figure
4) définit une succession d’arches ayant une épaisseur
suffisante pour permettre une bonne résistance à la pres-
sion. Compte tenu du fait que l’usinage est réalisé dans
une barre métallique, l’épaisseur de cette dernière peut
être contrôlée de manière à obtenir à chaque fois une
paroi d’épaisseur suffisante pour résister aux pressions
de fonctionnement de la boîte collectrice et donc de
l’échangeur de chaleur.
[0050] La figure 5 montre comment l’usinage des ca-
naux peut être réalisé au moyen d’un seul outil rotatif 78
réalisé sous la forme d’une fraise multi-étagée pouvant
tourner autour d’un axe XX et comportant une succession
de couronnes 80 à profil arrondi, ici au nombre de six,
pour réaliser simultanément les six canaux 70 dans le
couvercle 44. L’usinage s’effectue en déplaçant l’outil
dan la direction longitudinale de la barre, l’axe de rotation
de l’outil étant orienté transversalement.
[0051] On se réfère maintenant à la figure 6 qui montre
un canal 70 présentant une extrémité 82 se terminant à
une distance A d’une face extrémité 84 du couvercle 44.
Cette extrémité 82 présente, au voisinage de la face d’ex-
trémité 84, un profil longitudinal incurvé délimité par un
rayon R. Ce dernier correspond avantageusement au
rayon des couronnes 80 de l’outil d’usinage 78. I1 en
résulte que l’extrémité de chacun des canaux 70 est réa-
lisée non débouchante ce qui permet d’éviter le recours
à des plaques d’extrémité pour fermer les canaux. L’autre
extrémité des canaux 70 est réalisée de manière analo-
gue. Autrement dit, les gorges que forment les canaux
sont réalisées dans l’épaisseur de matière de la barre
métallique, en débouchant sur la face intérieure 72, tout
en laissant subsister de la matière de façon à fermer le
volume du couvercle au niveau de ses extrémités longi-
tudinales (faces d’extrémité 84).
[0052] On se réfère maintenant à la figure 7 qui montre,
en coupe longitudinale, un couvercle 44 selon l’invention
dans une forme de réalisation. On voit que ce couvercle
comporte deux séries de canaux 70A et 70B, les canaux
70A présentant une longueur supérieure aux canaux 70B
et s’étendant du côté du prolongement 32 (figure 1). Dans
l’exemple, les canaux 70A et 70B ont une section inté-
rieure constante sur toute leur longueur.
[0053] La figure 8 montre, vu en coupe longitudinale,
le couvercle 50 de la boîte collectrice opposée, qui

s’étend sur une longueur plus faible que le couvercle 44
et qui comporte une seule série de canaux 70C pour
former retour. Les canaux 70C s’étendent sur toute la
longueur et ont là aussi une section intérieure constante.
Comme on le verra plus loin, le couvercle 44 de la figure
7 et le couvercle 50 de la figure 8 permettent de définir
un évaporateur à quatre passes de circulation.
[0054] La figure 9 illustre une variante du couvercle 44
de la figure 7 dans laquelle les canaux 70B ont une sec-
tion intérieure constante, tandis que les canaux 70A ont
une section intérieure variable, le fond des canaux pré-
sentant une pente ayant un angle A1.
[0055] La figure 10 illustre une variante du couvercle
50 de la figure 8 et l’on voit que les canaux 70C ont éga-
lement une section intérieure variable dont le fond pré-
sente une double pente définie par deux angles A2 op-
posés.
[0056] La figure 11 montre un autre type de profil à
section intérieure variable pour un canal 70C. Chacun
des canaux 70C présente une partie principale 85 réali-
sée par un premier usinage et une partie centrale 86 plus
profonde réalisée par un deuxième usinage. Ce profil
nécessite un premier usinage par un outil analogue à
celui décrit précédemment et un deuxième usinage pour
former, sur une partie de la longueur du canal, la partie
centrale 86 plus profonde.
[0057] La figure 12 illustre une autre variante dans la-
quelle les canaux 70 ont une section intérieure variable
réalisée par un seul usinage, donc par un seul outil. Le
fond de chaque canal présente une partie inclinée 87
définie par une pente d’angle A3 et une partie 89 de pro-
fondeur constante. On comprend que l’outil d’usinage
doit être déplacé de façon contrôlée par rapport à la barre
métallique pour contrôler la profondeur d’usinage.
[0058] Le recours à des canaux de section interne va-
riable, donc de profondeur variable, permet à chaque fois
de contrôler le débit du fluide dans les tubes qui débou-
chent dans les canaux en question.
[0059] La figure 13 montre, de façon schématique, la
distribution d’un fluide pour un échangeur à quatre pas-
ses, ici un évaporateur, dans lequel on a représenté
schématiquement les couvercles 44 et 50. Le fluide pé-
nètre dans la boîte collectrice associée au couvercle 44
comme montré par la flèche F1. Il débouche dans des
canaux 70.1 de profondeur décroissante.
[0060] Le fluide parcourt ensuite une partie des tubes
18 d’une première rangée correspondant à une première
passe P1 pour déboucher dans une série de canaux 70.2
à profil variable du couvercle 50. Ces canaux 70.2 s’éten-
dent sur toute la longueur du couvercle 50 et ont un profil
analogue à celui de la figure 10. Le fluide quitte ensuite
les canaux 70.2 par une autre partie des tubes de la
première rangée pour constituer une deuxième passe
P2 et gagner ainsi des canaux 70.3 du couvercle 44 qui,
dans l’exemple, ont une section intérieure constante. Le
fluide passe de ces canaux 70.3 à d’autres canaux 70.4
comme montré par la flèche F2. Ces canaux 70.4 ont
également une section intérieure constante.
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[0061] Le fluide quitte ensuite la boîte collectrice su-
périeure en parcourant une partie des tubes de la deuxiè-
me rangée pour constituer une troisième passe P3 et
gagner des canaux 70.5 s’étendant également sur toute
la longueur du couvercle 50. Ces canaux 70.5 ont un
profil analogue aux canaux 70.2. Le fluide quitte ensuite
la boîte collectrice inférieure pour constituer une quatriè-
me passe P4 en passant au travers d’une partie des tu-
bes de la deuxième rangée. Le fluide gagne ainsi des
canaux 70.6 ayant une section intérieure variable ana-
logue à celle des canaux 70.1. Le fluide quitte ensuite
l’échangeur de chaleur comme montré par la flèche F3.
[0062] Ainsi, il est possible de travailler sur la réparti-
tion du fluide dans les canaux en réalisant des canaux à
section intérieure variable. On peut contrôler et équilibrer
le débit du fluide dans les différentes passes P1 à P4, et
ceci en jouant sur la vitesse du fluide grâce aux différen-
tes sections intérieures des canaux.
[0063] Les composants de la boîte collectrice (plaque
collectrice 26, plaque de distribution 38 et couvercle 44)
sont réalisés chacun à partir d’une plaque métallique, de
préférence en alliage d’aluminium, avec une épaisseur
suffisante pour résister aux pressions importantes du flui-
de réfrigérant. Le fait de réaliser plusieurs bossages 68
sur le couvercle permet de former des canaux 70 de petit
volume limitant l’effet de la pression du fluide sur les com-
posants de la plaque collectrice.
[0064] Ces composants sont destinés à être assem-
blés par brasage une fois un assemblage provisoire ob-
tenu par sertissage. Il est donc nécessaire de prévoir un
placage de brasure.
[0065] Le procédé de fabrication de la boîte collectrice
14 comprend essentiellement les opérations suivantes :

a) réaliser une plaque collectrice 26 ou 46 ;

b) réaliser des moyens de distribution, ici une plaque
de distribution 38 ou 48 ;

c) réaliser un couvercle 44 ou 50 à partir d’une barre
métallique comme défini plus haut; et

d) assembler le couvercle sur la plaque collectrice
avec insertion des moyens de distribution en sorte
que les passages de communication 40 ou 42 dé-
bouchent d’une part sur les canaux de distribution
38 ou 48 et d’autre part sur les ouvertures 28 de la
plaque collectrice 26 ou 46.

[0066] Dans le mode de réalisation précédent, l’opé-
ration b) comprend la préparation d’une plaque de dis-
tribution 38 ou 48 qui délimite les passages de commu-
nication 40 et 42, tandis que l’opération d) comprend l’in-
terposition de la plaque de distribution entre la plaque
collectrice 26 ou 46 et la face intérieure 72 du couvercle.
[0067] Ensuite, le couvercle 14 est serti sur la plaque
collectrice 26 au moyen des organes de sertissage 30,
en enfermant la plaque de distribution.

[0068] On se réfère maintenant à la figure 14 qui con-
cerne une autre forme de réalisation dans laquelle le cou-
vercle 88 s’apparente au couvercle 44 décrit précédem-
ment et comporte deux séries de canaux 70A et 70B
sous la forme de gorges longitudinales parallèles réali-
sées dans la direction longitudinale de la barre métalli-
que. Le couvercle comporte en outre des passages de
communication 90 et 92 qui sont fonctionnellement ana-
logues aux passages de communication 40 et 42 décrits
précédemment. Toutefois, ces passages de communi-
cation 90 et 92 sont ici des gorges transversales paral-
lèles réalisées par usinage dans la direction transversale
de la barre métallique, en débouchant d’une part sur les
canaux de distribution 70A et 70B et d’autre part sur la
face intérieure 94 du couvercle (figures 15 et 16). Les
passages de communication 90 et 92 sont espacés d’un
pas P correspondant à celui des tubes.
[0069] Il en résulte qu’il n’est plus nécessaire d’inter-
caler une plaque de distribution entre le couvercle et la
plaque collectrice, ce qui supprime un composant. L’opé-
ration d’assemblage d) comprend donc l’assemblage di-
rect de la plaque collectrice 28 ou 46 contre la face inté-
rieure 94 du couvercle 88. Le couvercle est donc serti
directement sur la plaque collectrice.
[0070] Dans la forme de réalisation des figures 14 à
16, l’usinage des gorges du couvercle est effectué en
deux étapes:

1) usinage des gorges longitudinales (canaux 70A
et 70B),
2) usinage des gorges transversales (passages 90
et 92).

[0071] Le couvercle 88 regroupe ainsi les fonctions de
passage et de distribution du fluide. Ceci permet de di-
minuer le nombre de pièces de l’échangeur de chaleur,
dé faciliter le procédé d’assemblage et de diminuer les
risques de fuite. De plus la face intérieure 94 du couvercle
88 peut être usinée en formant des évidements ou gra-
dins 96 (figures 15 et 16) formant des butées pour l’in-
troduction des tubes 18. Une fois la boîte collectrice ainsi
assemblée, l’ensemble de l’échangeur de chaleur peut
être assemblé. Les composants du faisceau 12 (tubes
et intercalaires) sont disposés les uns contre les autres
et les extrémités des tubes sont placées, d’un côté, dans
les ouvertures de la boîte collectrice 14 et, du côté op-
posé, dans les ouvertures de la boîte collectrice 16.
[0072] Quelle que soit la forme de réalisation de la boî-
te collectrice, l’ensemble de l’échangeur de chaleur peut
être ensuite brasé, en une seule opération, par passage
dans un four de brasage approprié. Lors du brasage, un
placage de brasure vient assurer une liaison entre les
différents composants.
[0073] Il est possible, en variante, de braser les boîtes
collectrices séparément avant de les assembler au fais-
ceau et d’effectuer un brasage de l’ensemble de l’échan-
geur.
[0074] La boîte collectrice 16 est réalisée d’une façon
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analogue à la boîte collectrice 14, sauf qu’elle ne com-
porte pas de prolongement pour le montage de tubulures
d’entrée et de sortie de fluide.
[0075] La boîte collectrice de l’invention est suscepti-
ble de nombreuses variantes de réalisation. Elle trouve
une application principale aux échangeurs de chaleur
parcourus par un fluide réfrigérant sous haute pression,
en particulier aux évaporateurs de climatisation parcou-
rus par un fluide à l’état supercritique comme le CO2, tels
que ceux destinés aux véhicules automobiles.

Revendications

1. Boîte collectrice d’échangeur de chaleur, compre-
nant une plaque collectrice (26; 46) munie d’ouver-
tures (28) pour l’insertion de tubes (18) d’échange
de chaleur, et un couvercle (44 ; 50 ; 88) délimitant
des canaux de distribution (70) communiquant avec
les tubes,
caractérisée en ce que le couvercle (44 ; 50 ; 88)
est une barre métallique présentant une face inté-
rieure (72 ; 94) et une face extérieure (74) opposée,
et en ce que les canaux de distribution (70) sont des
gorges réalisées dans l’épaisseur de matière de la
barre métallique, en débouchant sur la face intérieu-
re (72 ; 94), tout en laissant subsister de la matière
de façon à fermer le volume du couvercle au niveau
de ses extrémités longitudinales.

2. Boîte collectrice selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que des passages de communication
(40, 42 ; 90, 92) sont prévus entre le couvercle (44 ;
50 ; 88) et la plaque collectrice (26 ; 46).

3. Boîte collectrice selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que les passages de communication
(40, 42) sont délimités par une plaque de distribution
(38 ; 48) interposée entre la plaque collectrice (26 ;
46) et la face intérieure (72) du couvercle (44 ; 50).

4. Boîte collectrice selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que les passages de communication
(90, 92) sont des gorges de la barre métallique dé-
bouchant d’une part sur les canaux de distribution
(70) et d’autre part sur la face intérieure (94) du cou-
vercle (88).

5. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisée en ce que les canaux de distribution
(70) et les passages de communication (40, 42 ; 90,
92) sont usinés.

6. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisée en ce que le couvercle (44 ; 50 ;
88) est obtenu à partir d’une barre métallique extru-
dée.

7. Boîte collectrice selon la revendication 6, caracté-
risée en ce que la face extérieure (74) de la barre
métallique extrudée est conformée de manière à pré-
senter un profil comportant une pluralité de dômes
(68) en correspondance des canaux de distribution
(70).

8. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisée en ce que les canaux de distribution
(70) ont une section intérieure constante sur toute
leur longueur.

9. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisée en ce que les canaux de distribution
(70) ont une section intérieure variable sur toute leur
longueur.

10. Boîte collectrice selon la revendication 9, caracté-
risée en ce que les canaux de distribution compren-
nent des canaux (70A) de section intérieure variable
dont le fond présente une pente ayant un angle (A1).

11. Boîte collectrice selon la revendication 9, caracté-
risée en ce que les canaux de distribution compren-
nent des canaux (70C) de section intérieure variable
dont le fond présente une double pente définie par
deux angles (A2) opposés.

12. Boîte collectrice selon la revendication 9, caracté-
risée en ce que les canaux de distribution compren-
nent des canaux (70C) de section intérieure variable
présentant une partie principale (85) réalisée par un
premier usinage et une partie centrale (86) plus pro-
fonde réalisée par un deuxième usinage.

13. Boîte collectrice selon la revendication 9, caracté-
risée en ce que les canaux de distribution compren-
nent des canaux (70C) de section intérieure variable
réalisée par un seul usinage, dont le fond présente
une partie inclinée (87) définie par une pente ayant
un angle (A3) et une partie (89) de profondeur cons-
tante.

14. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
13, caractérisée en ce que le couvercle (50) com-
porte une seule série de canaux de distribution (70)
qui s’étendent chacun sur la longueur de la barre
métallique.

15. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
13, caractérisée en ce que le couvercle (44) com-
porte au moins deux séries de canaux de distribution
(70) qui s’étendent chacun sur une partie de la lon-
gueur de la barre métallique.

16. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à
15, caractérisée en ce que les canaux de distribu-
tion (70) ont un fond avec un profil transversal en U.
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17. Boîte collectrice selon la revendication 16, caracté-
risée en ce que les canaux (70) ont au voisinage
d’une face d’extrémité (84) de la barre métallique un
profil longitudinal incurvé délimité par un rayon (R).

18. Echangeur de chaleur comprenant un faisceau de
tubes (18) et au moins une boîte collectrice (14, 16)
selon l’une des revendications 1 à 17.

19. Echangeur de chaleur selon la revendication 18, ca-
ractérisé en ce que ledit échangeur comporte au
moins deux passes et en ce que lesdites sections
intérieures des canaux de distribution (70) permet-
tent de contrôler et d’équilibrer le débit du fluide dans
lesdites passes (P1, P2, P3 et P4).

20. Echangeur de chaleur selon la revendication 19, ca-
ractérisé en ce qu’il est réalisé sous la forme d’un
évaporateur.

21. Procédé de fabrication d’une boîte collectrice pour
échangeur de chaleur selon l’une des revendications
1 à 17, caractérisé en ce qu’il comprend les opé-
rations suivantes:

a) réaliser une plaque collectrice (26 ; 46) com-
portant des ouvertures (28) de réception de
tubes ;
b) réaliser des moyens de distribution compor-
tant des passages de communication (40, 42 ;
90, 92) ;
c) réaliser un couvercle (44 ; 50 ; 88) à partir
d’une barre métallique présentant une face in-
térieure (72 ; 94) et une face extérieure (74) op-
posée en usinant des canaux de distribution (70)
sous la forme de gorges obtenues par usinage
de la barre métallique dans la direction longitu-
dinale de celle-ci en débouchant sur ladite face
intérieure ; et
d) assembler le couvercle (44 ; 50 ; 88) sur la
plaque collectrice (26 ; 46) avec insertion des
moyens de distribution en sorte que les passa-
ges de communication (40, 42 ; 90, 92) débou-
chent d’une part sur les canaux de distribution
(70) et d’autre part sur les ouvertures (28) de la
plaque collectrice (26 ; 46).

22. Procédé selon la revendication 21, caractérisé en
ce que l’opération b) comprend la préparation d’une
plaque de distribution (38 ; 48) délimitant les passa-
ges de communication (40, 42) et que l’opération d)
comprend l’interposition de la plaque de distribution
(38 ; 48) entre la plaque collectrice (26 ; 46) et la
face intérieure (72) du couvercle.

23. Procédé selon la revendication 21, caractérisé en
ce que l’opération b) comprend la réalisation des
passages de communication (90, 92) sous la forme

de gorges réalisées par usinage dans la direction
transversale de la barre métallique, en débouchant
d’une part sur les canaux de distribution (70) et
d’autre part sur la face intérieure (94) du couvercle
et que l’opération d) comprend l’assemblage direct
de la plaque collectrice (28 ; 46) contre la face inté-
rieure (94) du couvercle (88).

24. Procédé selon l’une des revendications 21 à 23, ca-
ractérisé en ce que l’opération c) comprend la pré-
paration d’une barre métallique extrudée et l’usinage
des canaux (70) au moyen d’un outil rotatif multi-
étagé (78) propre à usiner simultanément les canaux
sur une partie au moins de la longueur de la barre
métallique.
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